
Communiqué de Trait d’Union  

Travailleurs jetables – Etrangers jetables 
Atteintes aux droits fondamentaux. Jusqu’où ira-t-o n ? 

 
POUR LE RETRAIT DU PROJET DE LOI SARKOZY SUR LES ET RANGERS 

LEURS DROITS SONT NOS DROITS 

Qu’on ne s’y trompe pas, l’attaque de cette nouvelle loi Sarkozy contre les étrangers 
fait partie d’un tout. Elle s’inscrit dans le fil des multiples réformes du droit d’asile et 
du droit de séjour qui depuis 25 ans ont eu pour principal résultat de transformer les 
réfugiés en sans-papiers. Elle s’inscrit encore plus nettement dans la politique 
sécuritaire de ces dernières années qui masque le durcissement du gouvernement 
dans les domaines de la liberté, de la justice et de la cohésion sociale. Nous avons 
déjà vu passer les « contrats premier emploi » (CPE), puis les « contrats nouvelle 
embauche » (CNE). Ils instituent des salariés sans garanties. Chacun sait bien que 
ces mesures n’ont qu’un seul objectif : précariser davantage le monde du travail. 

Et les étrangers ? Pour les nouveaux migrants, la d urée du séjour sera limitée 
à la durée de leur contrat de travail  (comme c’était déjà le cas pour les travailleurs 
saisonniers agricoles). Contrairement à la situation actuelle, le salarié étranger qui 
perdra son travail perdra immédiatement son droit au séjour. 

Dès lors, l’employeur pourra exercer une pression e xtrême sur le travailleur 
étranger, puisqu’il aura en fin de compte le pouvoi r exorbitant de décider de 
son maintien sur le territoire français. 

On invente un monde du travail où la seule loi sera celle de l’employeur, où chaque 
salarié vivra dans la crainte d’être remplacé par un plus précaire que lui. Chacun 
sera l’ennemi de l’autre. 

Ainsi le travailleur étranger est réduit à sa force de travail. Tout le reste de son 
humanité est nié : droit à une vie familiale, droit à la santé, droit à la résidence, etc… 

C’est dans ce cadre que s’inscrit la nécessité prévue par le projet de loi d’imposer 
une durée de 18 mois d’attente au travailleur pour faire venir sa famille. 

Cette société qu’on bâtit devant nous : nous n’en voulons pas ! 

Il est temps de dire « STOP ». 

N’attendons pas d’être muselés pour crier notre ref us 

Signez la pétition sur : www.contreimmigrationjetable.org  
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